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PRÉSENTATION 
 

Le Groupe de recherche et de formation sur la pauvreté au Québec (GRFPQ) existe 
depuis 1989. Son principal objectif est de contribuer à l'avancement des connaissances 
concernant les causes de la pauvreté et ses conséquences pour les personnes qui la 
vivent afin de contribuer à l'élaboration de solutions, ainsi que promouvoir les résultats 
de recherche élaborant sur ces enjeux et les diffuser auprès de l’ensemble de la 
population. 
 
Depuis sa mise sur pied en 1989, le GRFPQ contribue, notamment, à la réalisation de 
recherches action, à la préparation et à la tenue d’activités de formation et d’éducation 
populaire autonome offertes aux membres d’organismes de défense collective de droits 
d’une part, et à des personnes ou groupes qui interviennent sur ces questions.  
 
En apportant des éléments d’analyse qui prennent en compte les histoires de vie des 
personnes vivant la pauvreté, le GRFPQ rappelle constamment que c’est au bénéfice de 
ces populations que les solutions issues des démarches de connaissance doivent 
répondre. 
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Aux membres de la Commission, 

Par la présente, le Groupe de recherche et de formation sur la pauvreté au Québec 

(GRFPQ) exprime son opposition à la fusion du Fonds d'aide à l'action communautaire 

autonome (FAACA) avec le Fonds québécois d'initiatives sociales (FQIS), prévue par le 

chapitre IV (titre II) du Projet de loi n° 7. Nous demandons le maintien du FAACA 

comme structure indépendante relevant de la loi du ministère du Conseil exécutif. 

Considérations générales 

La fusion du Fonds d’aide à l’action communautaire autonome (FAACA) avec le Fonds 

québécois d’initiatives sociales (FQIS) soulève des enjeux majeurs pour l’avenir de 

l’action communautaire autonome (ACA) et, plus spécifiquement, pour la défense 

collective des droits. 

La fusion proposée constitue une menace directe à cette autonomie. En diluant le 

mandat spécifique du FAACA dans une structure plus large et en supprimant la garantie 

de neutralité institutionnelle, le gouvernement compromet la capacité des organismes 

d'action communautaire autonome à exercer leur rôle de « gardien » des droits humains 

et de la démocratie.  

Pour rappel, la mission de défense collective des droits (DCD) des organismes 

d’ACA est reconnue comme un maillon essentiel du modèle démocratique 

québécois. En effet, ces organismes de DCD représentent des groupes de la 

population qui ne sont pas représentés dans les lieux de pouvoir : les personnes 

marginalisées et appauvries qui ne disposent ni de lobbies, ni de contacts 

privilégiés avec les élu-es ou les hauts fonctionnaires, ni de plateforme 

médiatique pour participer aux débats sociaux et influencer les politiques 

publiques. Pourtant, elles sont généralement les premières concernées par le filet 

social et les décisions concernant une juste répartition des richesses dans la 

société. 

En somme, les personnes marginalisées et appauvries doivent impérativement 

avoir la capacité de se regrouper et d’agir collectivement de manière à être 

écoutées par les instances gouvernementales et influencer les politiques qui les 

concernent. Remettre en question le financement de la DCD, c’est remettre en 

question la participation démocratique d’une partie importante de la population. 
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Recommandations 

1. Retirer le chapitre IV (titre II) prévoyant la fusion du FAACA avec le FQIS. 

2. Maintenir le FAACA comme structure indépendante avec son mandat 

spécifique de soutien aux organismes de défense collective des droits. 

3. À l’avenir, consulter les milieux concernés avant le dépôt du projet de loi. 




